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AMOEBA 

Société Anonyme 

RCS : Lyon B 523 877 215 

Rapport des commissaires aux comptes sur 
 du droit préférentiel de souscription 

Assemblée Générale du 27 mai 2021 

Aux Actionnaires de la société Amoéba, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue 

par les articles L.228-92 et des articles L.225-135 et suivants du code de commerce, nous vous 

a compétence 

(ci-après « BSPCE 

suppression du droit préférentiel de souscription, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous 

prononcer. 

 

Cette émission serait réservée aux catégories de bénéficiaires suivantes :  

(i) membres du personnel salarié et dirigeants soumis au régime fiscal des salariés de la Société  

(ii) membres du personnel salarié et dirigeants soumis au régime fiscal des salariés des sociétés 

dont la Société détient au moins 75 % du capital ou des droits de vote. 

 

Le 1 

0

 

global prévu à la dix-huitième résolution. 

 et de supprimer votre droit préférentiel 

de souscription aux bons à émettre. Le cas échéant, il lui appartiendra de fixer les conditions définitives 
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ent aux articles R.225-113 et 

suivants du code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la sincérité des informations 

chiffrées tirées des comptes, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et 

sur certaines autres informations concernant l'émission, données dans ce rapport 

. 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

opération et les modalités de détermination du prix d'émission des titres de capital à émettre. 

 

 

 

 

Les conditions définitives dans lesque

pas d'avis sur celles-ci et, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression du droit 

préférentiel de souscription qui vous est faite. 

 

Conformément à l'article R.225-116 du code de commerce, nous établirons un rapport complémentaire 

 

. 

 

Les Commissaires aux Comptes  

 

Mazars 

Villeurbanne, le 10 mai 2021 

 

Emmanuel Charnavel 

 

Orfis 

Villeurbanne, le 10 mai 2021 

 

Jean-Louis Fleche 
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